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Cette orientation, qui a été engagée par les 
dirigeants de l’entreprise bien avant la création 
du groupe public ferroviaire, connaît un 
développement important. L’argument le plus 
souvent mis en avant par ces dirigeants pour le 
recours à l’embauche de cheminots contractuels 
est celui de l’expérience. Des salariés 
expérimentés enrichissent les compétences 
de l’entreprise seulement ils ont dépassé l’âge 
limite pour être sous statut du Cadre Permanent. 
Certes, mais aujourd’hui 70 % des embauches 
réalisées le sont en CDI et en CDD. De nombreuses 
embauches de contractuels sont réalisées à la 
limite du périmètre « légal » : les processus de 
recrutements font souvent attendre des candidats 
de manière à ce que leur date de recrutement 
effective intervienne après leurs trente ans ; de 
jeunes embauchés de moins de trente ans se 
sont également vus proposer par des recruteurs 
et managers peu scrupuleux, le « choix » d’une 
embauche au statut ou en tant que contractuel, 
cette dernière option étant le plus souvent  

« suggérée ». L’argument de la diversification 
des compétences et des profils trouve ici sa 
limite. La vérité est que le recrutement massif de 
salariés contractuels relève de la volonté de nos 
dirigeants SNCF de disposer d’une population 
de salariés moins protégés que les agents 
relevant du statut, des salariés plus « flexibles » 
donc, fragilisés par l’individualisation de leur 
contrat. Ces salariés contractuels relevant de 
l’annexe C n’ont pas de points de repères précis 
quant à leur positionnement dans la grille de 
classification des emplois, sont dans le flou 
quant à la construction de leur rémunération, 
ses modalités d’évolution, aussi bien en ce qui 
concerne les possibilités et les modalités de leur 
parcours professionnel. Plus que jamais, alors 
que se tiennent les discussions qui vont arrêter 
le contenu de la nouvelle convention collective 
des travailleurs du rail, la question de l’égalité 
des droits des salariés est posée.  

Le présent document vise à permettre à chacun, maîtrise ou cadre, cheminot-e relevant de l’annexe C 
du RH 254 de mieux identifier son positionnement en comparant son niveau de rémunération à celui 
des cheminots à statut.  

Pour cela, il faut connaître :

1/ Les éléments qui interviennent dans la rémunération des agents du cadre permanent ;
2/ Le mode de calcul de leur ancienneté ;
3/ La grille des salaires qui leur est appliquée ;
4/ Rémunération des Cheminots Contractuel(le)s : LES REVENDICATIONS DE LA CGT.
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CHEMINOTS 
CONTRACTUELS,     

votre rémunération  
vous intéresse ?!

Pourquoi l’embauche  
de contractuels ?  
Les enjeux de la période 
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Toutes les réalités locales doivent être prises en compte, avec une mention particulière pour les encadrants d’équipes de nuit.

1Rappel du principe de rémunération  
des agents relevant du cadre permanent

La grille de classification des cheminots du cadre permanent est composée de 4 qualifications 
(correspondant à l’annexe C), de « E » à « H » (E étant sur le collège maîtrise et de F à H sur le collège 
cadre).
Le collège maîtrise comprend les qualifications D, qui relèvent de l’annexe A du RH254, et E qui relèvent de 
l’annexe C. Le collège cadre comprend les qualifications F, G, H (Toutefois, le collège cadre s’étend bien 
au-delà, vers les catégories des cadres supérieurs, et des « cadres dirigeants »). Le salaire est déterminé 
par la Position de Rémunération (PR). 

Les postes sont en principe calibrés, et si tel est le cas, cela détermine la qualification des cheminots 
titulaires de ces postes. Chaque cheminot peut sur un poste donné être d’un niveau différent ou même 
d’une PR différente.

La moyenne du passage en position de rémunération se situe entre 2 et 4 ans. L’acquisition d’une position 
de rémunération entraîne une augmentation pour la PR 16 vers 17 de 9,3 points de la grille (environ 60 
euros net du salaire) et une augmentation de 24,5 points (plus de 158 euros) pour le passage de la PR 29 
à 30. Le changement en qualification s’accompagne obligatoirement d’une augmentation minimum d’une 
PR et sans maxima.

Progression dans la grille et évolution de la rémunération,

Lors des négociations de 2007 sur la 
modification du régime de retraite, la 
CGT avec les cheminots a obtenu des 
compensations financières notamment 
par l’octroi de 3% de majoration pour 
tous les cheminots ayant une ancienneté 
supérieure à 5 ans sur la dernière PR de 
chaque qualification.
Ainsi que la création du 10ème échelon 
correspondant  + 3,60 % d’augmentation. 

Qualification Niveau PR

E
1 16 17 18
2 19 20 21 22 23

F
1 21 22 23
2 24 25 26 27 28

G
1 26 27 28
2 29 30 31

H
1 30 31 32
2 33 34 35

Tableau des Qualifications, Niveaux et Positions de Rémunération du personnel à statut Maitrises qualif E et Cadres

Exemple Poste de l’EEV Chef d’Escale qualif F en 3 x 8 

 Christophe : QF 1 21 Sophie : QF 1 23 Olivier : QF 2 28 



Toutes les réalités locales doivent être prises en compte, avec une mention particulière pour les encadrants d’équipes de nuit.

2Le mode de calcul de l’ancienneté, pour les 
cheminots du cadre permanent : les « échelons »

Pour mieux appréhender la rémunération des cheminots du CP, vous devez prendre en compte l’élément 
de reconnaissance de l’ancienneté. En effet, chaque cheminot du CP voit sa rémunération majorée 
automatiquement d’un pourcentage correspondant à son ancienneté, preuve de son expérience ; pour 
exemple : « un DPX de qualification F, entré à la SNCF en Avril 2001 comme ATT – TS » a 15 ans d’entreprise 
ce mois ci. 15 ans moins l’année d’essai =14 ans ; ce qui correspond sur ce tableau, à l’échelon 6 soit une 
majoration de 12% du traitement. 

Pour les cheminots contractuels relevant des annexes A1 du RH0254, l’ancienneté est prise en compte 
sous la forme d’une majoration de 3,3% tous les 3 ans, dans la limite de 36,30% par période entière de 
service. Ce dispositif n’existe pas pour les contractuel(le)s « cadres » de l’annexe C. Pour eux s’applique 
une garantie minimale de rémunération mensuelle brute par période de 3 ans (présentée sous la forme du 
tableau repris dans le RH0390 ; barème de rémunération). Dans ce dernier cas, la majoration d’ancienneté 
équivaut à 1,5% par période de 3 ans.

Echelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Majoration 2 % 4 % 6 % 8 % 10 % 12 % 14 % 17 % 20 % 23,60 %
Temps de Séjour 2 ans 2 ½ ans 2 ½ ans 3 ans 3 ans 3 ½ ans 3 ½ ans 4 ans 4 ½ ans

3 La grille des salaires  
qui leur est appliquée :

Comment identifier votre positionnement par rapport à la grille des salaires nets des agents du cadre 
permanent ? Pouvoir répondre aux questions suivantes, facilite l’identification de votre « point de départ » 
lors de votre recrutement :

-  Votre contrat de travail précise-t-il l’équivalence de votre niveau de qualification en référence à la grille de 
classification des agents du cadre permanent ?

-  Disposiez-vous lors de votre prise de poste, d’une fiche de poste indiquant le niveau de qualification de celui-ci ?
-  Si, dans votre environnement professionnel des agents à statut tenaient le même emploi que vous, quel serait 

leur niveau de qualification ? 
(Voir grille page suivante)

Rémunération des Cheminots Contractuels :  
LES REVENDICATIONS DE LA CGT
•  Etablissement d’une grille unique des salaires englobant tous les salariés, du cheminot sans qualification au cadre supérieur en 

incluant les contractuel(le)s.
•  Attribution d’un véritable 13ème mois à tout le personnel cheminot,
•  Attribution de toutes les indemnités, allocations et gratifications à tout le personnel contractuel dans les mêmes conditions qu’aux 

agents du cadre permanent

MAIS AUSSI :
•  Maintien du pouvoir d’achat quel que soit le statut du cheminot par la mise en place d’une échelle mobile, ce qui exige des majora-

tions de salaires qui compensent véritablement l’inflation en cours d’année.
•  Aucune perte de salaire dans le cas de maladie, de maladie professionnelle, d’accident du travail ou de reclassement…



La grille des Salaires  
Nets en euros au 01 juillet 2014  
                         Traitement + Ind. Résidence (Zone 3) + P.T.* Code 2 + 1/12 PFA* - Cotisations sociales, 

ECHELON/Ancienneté

1 an 3 ans 5,5 ans 8 ans 11 ans 14 ans 17,5 ans 21 ans 25 ans 31 ans*
P.R.* 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

35 3605,85 3671,29 3736,73 3802,19 3867,64 3933,08 3998,54 4096,71 4194,88 4312,69
34 3501,05 3564,57 3628,13 3691,65 3775,19 3818,71 3882,25 3977,55 4072,86 4187,20
33 3400,07 3461,77 3523,45 3585,14 3646,82 3708,51 3770,20 3862,74 3955,28 4066,31
32 3268,54 3327,81 3387,09 3446,39 3505,67 3564,96 3624,24 3713,13 3802,10 3908,80
31 3129,35 3186,08 3242,83 3299,57 3356,31 3413,06 3469,79 3554,91 3640,03 3742,16
30 2995,62 3049,91 3104,21 3158,50 3212,81 3267,12 3321,40 3402,86 3484,31 3582,06
29 2878,25 2930,40 2982,57 3034,71 3086,88 3139,05 3191,18 3269,41 3347,66 3441,53
28 2762,00 2812,03 2862,06 2912,10 2962,11 3012,15 3062,18 3137,23 3212,28 3302,33
27 2651,20 2699,20 2747,20 2795,21 2843,23 2891,22 2939,24 3011,224 3083,25 3169,65
26 2534,93 2580,80 2626,70 2672,57 2718,46 2764,34 2810,22 2879,05 2947,87 3030,46
25 2423,04 2466,87 2510,71 2554,54 2598,39 2642,23 2686,05 2751,82 2817,58 2896,50
24 2341,17 2383,50 2425,84 2468,19 2510,52 2552,86 2595,21 2658,72 2722,23 2798,46
23 2262,01 2302,90 2343,80 2384,71 2425,59 2466,50 2507,39 2568,75 2630,09 2703,69
22 2168,68 2207,88 2247,06 2286,24 2325,43 2364,63 2403,82 2462,61 2521,40 2591,94
21 2073,71 2111,16 2148,62 2186,05 2223,52 2260,97 2298,43 2354,61 2410,80 2478,23
20 1979,82 2015,54 2051,30 2087,03 2122,78 2158,52 2194,26 2247,87 2301,49 2365,81
19 1890,31 1924,41 1958,50 1992,62 2026,72 2060,83 2094,95 2146,10 2197,25 2258,63
18 1808,43 1841,05 1873,65 1906,26 1938,87 1971,48 2004,08 2053,00 2101,93 2160,61
17 1756,57 1788,22 1819,90 1851,57 1883,23 1914,88 1946,56 1994,04 2041,53 2098,52
16 1705,81 1736,55 1767,29 1798,02 1828,75 1859,49 1890,22 1936,32 1982,43 2037,74
15 1658,49 1688,32 1718,15 1747,97 1777,79 1807,64 1837,45 1882,20 1926,93 1980,62
14 1613,21 1642,18 1671,13 1700,10 1729,06 1758,02 1786,97 1830,41 1873,86 1925,96
13 1568,99 1597,10 1625,20 1653,32 1681,43 1709,54 1737,66 1779,84 1821,99 1872,59
12 1526,31 1553,61 1580,89 1608,17 1635,48 1662,78 1690,08 1731,01 1771,95 1821,08
11 1472,71 1498,96 1525,24 1551,51 1577,77 1604,04 1630,30 1669,69 1709,10 1756,39
10 1420,66 1445,92 1471,21 1496,48 1521,74 1547,01 1572,29 1610,19 1648,08 1693,58
9 1363,93 1388,12 1412,31 1436,48 1460,66 1484,85 1509,04 1545,32 1581,58 1625,11
8 1309,81 1332,96 1356,10 1379,24 1402,40 1425,52 1448,68 1483,40 1518,12 1559,78
7 1281,71 1304,30 1326,92 1349,52 1372,13 1394,73 1417,35 1451,27 1485,17 1525,86
6 1257,26 1279,37 1301,53 1323,66 1345,80 1367,95 1390,08 1423,28 1456,50 1496,34
5 1233,31 1254,99 1276,67 1298,34 1320,01 1341,71 1363,40 1395,91 1428,42 1467,46
4 *1223,25 1231,12 1252,35 1273,59 1294,82 1316,05 1337,27 1369,13 1400,97 1739,18
3 *1200,09 *1221,11 1228,57 1249,35 1270,15 1290,95 1311,74 1342,93 1374,12 1411,53
2 *1178,52 *1199,13 *1219,75 1226,80 1247,18 1267,57 1287,96 1318,53 1349,09 1385,80

(PR = Position de Rémunération ; PT* = Prime de Travail ; PFA* = Prime de fin d’année ; EVS* = Eléments Variables de solde).

Pour identifier 
aujourd’hui votre 
positionnement 
par rapport 
à la grille de 
rémunération 
des cheminots du 
cadre permanent 
vous devez :

-  Ajouter à votre 
niveau de 
rémunération 
à l’embauche 
le coefficient 
d’ancienneté 
(la notion 
d’«échelon» pour 
les agents du 
cadre permanent) 
auquel vous 
pouvez prétendre,

-  Une fois que 
vous avez pointé 
ces différents 
éléments vous 
pouvez avoir 
une estimation 
de votre 
positionnement 
en référence à la 
grille des salaires 
nets des agents au 
statut.


